






Saint Martin de Lenne, le 24 mars 2017 

 

 

Bruno Ladsous 

Laval de Saint Martin, 12130 Saint Geniez d’Olt 
 

Tél.  06 49 69 39 59 

Email : bruno.ladsous@wanadoo.fr  

 

 

 

à                       Monsieur DORVAL, président de la commission d’enquête 

Enquête publique du SCoT 

PNR Grands Causses 

71, boulevard de l’Ayrole 

12101               MILLAU 

 

 

 

Objet : enquête publique sur le SCoT 

 

 

 

Monsieur le Président, 

 

 

Mes ascendances millavoises doublées d’une origine dans les Monts de Lacaune 

m’incitent à vous faire part de mon avis concernant ce SCoT. 

Autre motivation de ce courrier : mes responsabilités associatives dans le domaine de 

la protection de l’environnement. 

Il y a dans ce SCoT beaucoup de bonnes choses, au plan des perspectives de 

développement : il convient d’en prendre acte. 

J’ai cependant le sentiment que nos élus ont des ambitions excessives, qui pourraient 

être étalées sur un laps de temps plus large : ils seraient ainsi moins enclins à rechercher des 

subventions à tout prix. Je veux dire par là que vouloir devenir un « territoire à énergie positive »  

c’est ici céder au chantage aux subventions provenant de l’Etat et de la Région, qui n’ont cure de 

notre territoire. 

Tout ce qui intéresse l’Etat et la Région en effet, c’est de parvenir aux engagements 

hâtifs qu’ils ont pris en matière de transition énergétique. Des engagements discutables sur le fond, 

des engagements qui plus encore sont assortis d’un mépris profond envers nos populations rurales. 

Je veux donc ici vous parler des parcs éoliens : notre département est à présent saturé 

de ces machines abominables qui dénaturent nos paysages et lui retirent leur authenticité, qui 

abiment la santé des riverains sans que la sphère politique dominante s’en préoccupe.  

Il convient donc d’arrêter toute procédure d’instruction pour tout nouveau projet 

éolien, en tenant compte de la situation constatée au moment du vote du SCoT début septembre 

2016 : 132 machines (48 existantes, 84 approuvées par le Préfet), un chiffre qui se décline en 

puissance installée. 

Je vous rappelle à ce propos la réponse que le Président du Parc nous a faite lors de 

notre rencontre du 30 septembre 2016, cf. interview Midi Libre en résultant, page suivante : 



 

Nous avons en Aveyron une densité éolienne largement supérieure à celle des autres départements de la 

Région : allez donc en installer à Toulouse, çà fera certainement réfléchir ceux qui nous gouvernent ! 
 

RESUME : 

• un schéma de qualité, mais qui nous met dans la main des puissances versant les subventions. 

• un schéma qui en matière éolienne devra impérativement respecter le plafond limite de 132 

machines (et de puissance installée) dans le périmètre du SCoT voté en septembre dernier. 

 

Je vous souhaite bonne réception de la présente et vous prie d'agréer, Monsieur le 

Président, l'expression de ma considération la plus distinguée. 

 

 

 

 

Bruno Ladsous (Saint Martin de Lenne) 

Tél. 06 49 69 39 59, Email : bruno.ladsous@wanadoo.fr  















  A l'attention de Monsieur le Président de la Commission d’Enquête 
 
Monsieur DORVAL, 
 
Je suis agriculteur depuis 33 années d’une exploitation bovine située sur les communes de Murasson 
(12), Mounes-Prohencoux (12) et Barre (81) en limite du département de l’Aveyron et du Tarn. Je 
participe ainsi activement à la vie économique locale et à l’élaboration des produits régionaux. Les 
aléas climatiques et économiques font supporter un risque à la pérennité de mon exploitation. 
 
Mes terrains agricoles sont localisés dans les Monts de Lacaune constitués de plateaux en altitude 
(950m). Ce territoire fait partie des endroits les plus ventés de France. Il y a d’ailleurs déjà des parcs 
éoliens sur les communes de Murasson et de Barre. 
 
J’ai soumis mes terrains à l’étude de faisabilité d’un projet éolien par la société Volkswind. Ce projet 
apporterait à mon exploitation agricole ainsi qu'à d'autres propriétaires fonciers riverains une sécurité 
financière. 
J’envisage également à court terme d’implanter des petites éoliennes pour atteindre un équilibre 
énergétique sur mon exploitation. Bon nombre de mes confrères envisagent également cette 
possibilité lorsque de grandes éoliennes ne peuvent être implantées. 
 
Le Scot, tel que rédigé, met à mal l’ensemble de mes projets. Il exclut les éoliennes en dehors de 
zones prédéfinies et par conséquent interdit d’implanter des éoliennes (petites et grandes) sur mes 
parcelles. 
 
L’avenir de mon exploitation est assombri  par la remise en cause de ces projets. 
Je souhaite rappeler au commissaire enquêteur que : 
-les agriculteurs représentent un maillon important de la vie économique et sociale locale, 
-les reprises d’exploitation sont de plus en plus rares du fait notamment du manque de stabilité 
économique et d’investissement nécessaire, 
-les agriculteurs sont les premiers à souffrir du dérèglement climatique. 
 
Amputer la possibilité pour les agriculteurs de diversifier leur revenu, d’envisager une autonomie 
énergétique et de participer à la lutte contre le dérèglement climatique est contraire à l’ensemble des 
dynamiques initiées à toutes les échelles (international : COP21 ; européen : Paquet Climat Energie ; 
national : Loi sur la transition énergétique pour la croissance verte ; régional : SRCAE). 
 
Je souhaite, Monsieur Le Président de la Commission d’Enquête, pouvoir participer au 
développement des énergies renouvelables en implantant des petites et/ou grandes éoliennes sur mes 
parcelles et ainsi, tel le colibri qui tente d’éteindre l’incendie, faire ma part. 
 
Je vous demande pour ce faire de modifier le Scot en enlevant le schéma des énergies renouvelables 
du Document d’Orientation et d’Objectifs et de sa portée prescriptive en l’intégrant au diagnostic. 
 
Je vous remercie par avance de bien vouloir prendre en considération ma demande, veuillez agréer, 
Monsieur le Président de la Commission d’Enquête, l'expression de mes salutations distinguées. 
 
 
Pensez global, Agir local ! 
 
       Mr RECOULES Bruno 































La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, faire l’objet : 
- D’un recours gracieux auprès des services de la Mairie de Sauclières 

- D’un recours contentieux pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV, BP7007, 31068 Toulouse Cedex 7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objet : DELIBERATION FAISANT ETAT DE REMARQUES RELATIVES AU SCOT ET 
AUTORISANT MONSIEUR LE MAIRE A LES PRESENTER AU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
DANS LE CADRE DE L'ENQUETE PUBLIQUE EN COURS 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Parc 
Naturel régional des Grands Causses tel qu’arrêté le 2 septembre 2016, est soumis à enquête publique du 1er mars 
2017, 9h00 au vendredi 31 mars 2017, 17h00. 
 
Il rappelle que par délibération du 13 décembre 2016, le Conseil Communautaire de la Communauté de communes 
Larzac et Vallées a émis un avis favorable sur le document. 
 
Néanmoins, dans le cadre de la procédure de révision du PLUI engagée par la Communauté de communes, deux 
points concernant le Document d’Orientation et d’objectifs (DOO) demandent à être précisés :  

1. La date d’application des objectifs chiffrés en terme de besoins de logements visés à la page 13 du DOO n’est 
pas mentionnée. Aussi, afin de pouvoir établir un PLUI conforme à la réalité et aux besoins du territoire, il est 
indispensable que les objectifs de production de logements s’appliquent à compter de l’entrée en vigueur du 
SCoT et non sur des dates antérieures.  

2. A la page 10 du DOO, il est écrit «  un atlas au 1/25 000 est annexé au DOO afin de déterminer la tâche 
urbaine du territoire du SCOT». Après une analyse approfondie de la tâche urbaine, il ressort que des 
ajustements doivent être apportés à cette cartographie. L’échelle cartographique présentée rend difficile la 
lecture du document, et l’étude détaillée qui a été effectuée fait ressortir certaines incohérences (trous en 
zone urbaine, bâtiments non pris en compte…). A noter également que la méthodologie utilisée pour la 
définition de ces tâches urbaines n’est pas clairement explicitée. L’intégration de cet atlas au DOO, laisse 
supposer qu’il est prescriptif et rend par conséquent ses évolutions et corrections compromises. Dans le cas 
où ces documents ne seraient pas ajustables, il est préférable d’inclure la cartographie des tâches urbaines 
au rapport de présentation afin d’assurer la valeur prescriptive de ces cartes. Si tel n’était pas le cas, les 
marges de manœuvre des Communautés de communes dans le cadre de l’élaboration ou de la révision des 
PLUi seront très réduites. 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DE L’AVEYRON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 
COMMUNE DE SAUCLIERES 

 
Séance du 22 mars 2017 

Délibération n°2017032210 
 

Nombre de conseillers : 
 
En exercice : 11 
Présents : 9 
Votants : 9 
Pour : 9 
Contre : 0 
 
Date de convocation : 
17 mars 2017 
 
Date d’affichage : 

23 mars 2017 
 

L’an deux mille dix-sept, le vingt-deux mars à vingt heures trente, se sont réunis dans 
le lieu ordinaire de leurs séances les membres du Conseil municipal de la Commune 
de Sauclières, sous la présidence de Monsieur Daniel ATCHER,  Maire de la commune 
de Sauclières. 
 
PRESENTS : Daniel ATCHER, Maire de la commune ; Cédric ALEXANDRE, Philippe 
CAUSSE, Roland SUSSI, Adjoints ; Clément BERTRAND, Christine BOUDET, Stéphane 
DESPLAS, Frédéric GONTIER, Bernadette HUREL, Conseillers municipaux ; 
 
ABSENTS EXCUSES : Michel ARNEL, Lucie ATCHER, Conseillers municipaux. 
 
Secrétaire de séance : Madame Bernadette HUREL 
 

Accusé de réception en préfecture
012-211202601-20170322-20170322_10-DE
Reçu le 23/03/2017



La présente délibération peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, faire l’objet : 
- D’un recours gracieux auprès des services de la Mairie de Sauclières 

- D’un recours contentieux pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV, BP7007, 31068 Toulouse Cedex 7 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de transmettre cet avis au commissaire enquêteur dans le cadre de 
l’enquête publique en cours. 
 
Ouï cet exposé, le Conseil Municipal : 
 
APPROUVE l’ensemble des observations susvisées, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à transmettre cet avis au Parc Naturel Régional des Grands Causses pour qu’il figure au 
registre de l’enquête publique.  
 

 
Pour extrait conforme, 

 
                        Le Maire, 
 

      
                           Acte dématérialisé 

 
                                 Daniel ATCHER 

Acte publié le :  
23 mars 2017 
 
Transmis au contrôle de légalité 
le : 23 mars 2017 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
012-211202601-20170322-20170322_10-DE
Reçu le 23/03/2017





















Carole Joly (participante aux  ateliers de concertation citoyenne)
Chemin de la Serre
12400-St Victor-et-Melvieu
05 65 60 43 05                                                                                               Le 27 Mars 2017
Mail :carole.joly.j@orange.fr

A l'attention de Mr Bernard Dorval,
Président de la commission d'enquête

Monsieur le Commissaire Enquêteur

Je vous prie de bien vouloir intégrer les remarques suivantes au registre de l'enquête publique 
concernant le Scot , présenté par le Parc comme un  projet de territoire.

Je précise d'abord que j'ai fait partie des habitants/citoyens qui ont participé à des « ateliers de 
concertation citoyenne » en mai2015, mis en place par le Parc Naturel Régional des Grands Causses 
(PNRGC) dans le cadre de l'élaboration du Scot dans une  « volonté forte du comité syndical du 
parc de s'inscrire dans un schéma de concertation citoyenne » ( p42 du document numéro2     de   
l'enquête publique     /     Délibération Bilan Concertation      )
Voir aussi page21     :   Mr Fauconnier : « Notre souhait, c'est d'impliquer les citoyens du territoire 
dans son élaboration (le Scot)»
 Je vais donc dans un premier temps rappeler le contexte : il s'agissait d' ateliers participatifs 
citoyens destinés à établir des recommandations pour les paysages.
Voir extrait de la page42: « Avant propos méthodologique : ...le Pnr des Grands causses a 
missionné l'association la manufacture ds paysages pour concevoir et animer un processus de 
concertation visant à définir des objectifs de qualité paysagère »

D'ailleurs, je relève dans le prospectus dépliant du PNRGC/PARTICIPER AU GROUPE DE 
TRAVAIL (p43 du document2/Délibération tirant le bilan de la concertation /dossier de l'Enquête 
publique), qu'il est précisé que « les recommandations pour les projets seront intégrées à la 
démarche en cours  du Scot et rendues publiques ».
Ensuite  page46 : « les recommandations pour les paysages ont été intégrées dans ce projet  de 
territoire, le PADD, quand elles dépendaient des compétences du Scot ».

Malheureusement, alors que le PNRGC a abondamment communiqué sur sa volonté de 
participation des citoyens au processus d'élaboration du Scot, je me suis aperçue qu'au final, nos 
recommandations majeures sur l'agriculture biologique et sur le maraichage n'ont pas  été 
particulièrement  prises en compte, voire non traduites dans le PADD, et plus précisément, on n'en 
retrouve nulle trace dans le DOO .

C'est dans  le document l' Evaluation Environnementale     du Scot   qu'on trouve le tableau récapitulatif 
des recommandations que nos groupes de travail avaient faites. Parce que nous avions demandé  à 
avoir un retour du Parc par rapport à celles-ci,  on y trouve donc également les réponses  du Parc à 
nos recommandations : Voir page13 de ce dossier/« les participants ont souhaité savoir comment 



leurs contributions avaient été prises en compte dans la décision finale ».
Il y a aussi quelques pages à la fin, sur lesquelles on voit comment nous avions  réfléchi sur l'avenir 
du territoire  avec d'abord un diagnostic, ensuite notre vision de l'avenir si on continuait dans les 
tendances actuelles, et enfin le scénario que nous souhaitions , soit traduits en quelques mots : 
relocalisation, partage, diversité, sobriété énergétique, oasis pour les plaines alluviales du 
Rougier.
A postériori, après avoir pris connaissance du Scot,  je peux dire que  les citoyens que nous sommes 
n'ont, semble-t- il ,pas été entendus. 
 
Ceci était un préalable aux remarques qui vont suivre et qui pointent du doigt certaines lacunes qui 
me semblent graves pour l'avenir  du Sud -Aveyron quant à la biodiversité, l'agriculture Bio et  le 
maraîchage en circuits courts.

Remarques par rapport à la concertation avec les citoyens     :  
 
Première remarque  liée à l'agriculture Bio : 
Plus particulièrement, nous, les participants à ces ateliers,  recommandions, dans un objectif de 
concilier agriculture, économie ,préservation de la biodiversité et de la santé en général (voir 
page15 ) de « favoriser les labels de typeAB et Nature et Progrès » en soutien à l'agriculture Bio. 
La réponse (datée d'environ mai-juin2015)  du Comité syndical du Parc avait été  la suivante : «  Le 
DOO (Document d'Orientation et d'Objectif du Scot) apportera une protection spécifique aux 
parcelles converties en AB ».
Et pourtant on ne trouve nulle trace pour favoriser ou protéger  l'agriculture BIO dans le DOO 
finalisé et rien non plus dans le PADD . 
Au contraire, il y a même un doute sur la protection des parcelles non vendues cultivées en Bio, 
dans les zones d'activités...
L'agriculture Bio  n'est pas  uniquement réservé au Larzac comme on pourrait le croire en lisant le 
Scot. 
 Pour moi, cela pose problème par rapport à ce qu'il nous avait été dit lors de ma participation  à ces 
ateliers de concertation citoyenne : Cela veut dire que notre recommandation n'a pas du tout été 
prise en compte . 
Question: Quelle concertation ? et que voulait dire la réponse qui nous avit été faite par le  Parc ? 
(«  Le DOO apportera une protection spécifique aux parcelles converties en AB »)? 

D'après cette réponse, nous avions fait alors confiance au PNRGC pour une retranscription dans  le 
DOO.

Deuxième remarque quant aux terres maraîchère  : 
Toujours dans nos  recommandations en matière d'agriculture et d'économie, voici une autre de nos 
recommandations très claire en lien avec le maraîchage et les terres maraîchères (page14/ 
Evaluation environnementale) : « Préserver des zones maraîchères étendues le long des rivières   
 ».
Voici la réponse du Parc comme objectif inscrit dans le PADD, page 14: « Protéger les parcelles 
favorables au maraîchage et prévoir des dispositifs assurantiels coopératifs pour rendre possible 
cette activité en zones inondables ». 
Ok. Nous repartons satisfaits de la réponse du Parc quoique un peu dubitatif quand à l'assurance sur 
les inondations...Rien n'est vraiment concret.
Plus tard, on  retrouve effectivement  cette réponse dans la traduction finale dans le Projet 
d'Aménagement Développement Durable (PADD): « L'OBJECTIF 19 est de protéger les parcelles 
favorables au maraîchage et prévoir des dispositifs assurantiels coopératifs  pour rendre possible 
cette activité en zones inondables   ».



On s'interroge quand même: Il serait donc  question de plancher sur une sorte de système assurantiel 
en cas d'inondation des terres maraîchères, ce qui laisse supposer que les terres inondables seraient 
plus particulièrement réservées aux maraîchers.... 

De plus construire des dispositifs d'assurance est il réellement de la compétence d'un Scot? J'en 
doute fort.

Ensuite, si je regarde sa traduction dans le DOO, comment, par quelle prescription, les terres 
maraîchères sont elles étendues et préservées le long des rivières?
Je constate alors que le DOO n'inscrit nulle part la nécessité de protéger ou de favoriser en général 
les terres dites maraîchères le long des rivières , surtout les plus intéressantes, celles qui sont hors 
inondation, comme dans les vallées de  la Sorgues ou du Dourdou. Les serres faisant partie de l'outil 
de travail des maraîchers, on ne peut cantonner ceux-ci aux abords inondables.
Au final, aucun apport pour favoriser la préservation des terres qui ont un grand potentiel maraîcher 
de par leur situation , ni des terres actuellement  en maraîchage.
Sur la carte (d'ailleurs très imprécise) en lien avec la ZAP circonscrite dans la zone  AOP, on devine 
qu'une seule minuscule zone maraîchère est répertoriée : Vu sa situation, je présume qu'il s'agit 
uniquement de la zone à la sortie de Millau, où se trouvent les Jardins de Chayran et la parcelle 
d'une maraichère installée depuis plusieurs années. Je constate sur cette carte  qu'aucune autre 
parcelle favorable  au maraîchage n'est répertoriée. 

Quant à la ZAP vallée du Tarn: Je fais remarquer l'incongruité de créer une zone agriculture 
protégée uniquement circonscrite dans  la zone AOP côtes de Millau qui est essentiellement faite de  
pentes boisées et de terrasses tout en  laissant entendre que du   maraîchage serait ici et là favorisé... 
(et que dire du maraîchage dans les  Raspes, très secs et rocailleux versant sud, recouverts de 
châtaigniers et très froids sur les versants nords très escarpés ...),  

Mais quand même , quelle incongruité que cette ZAP, (qui veut dire "zone agricole protégée"): Il n'y 
a pas beaucoup d' agriculteurs et de maraîchers qui travaillent sur ces coteaux pentus, forestiers ou 
terrasses . Ce sont les terres profondes des plaines alluviales qui devaient être protégées . Trop de 
bétonnage concurrence les agriculteurs .Trop de bétonnage sur ces plaines amplifie les risques 
d'inondation en aval par imperméabilisation croissante.

Conclusion: Il n'y a donc aucune protection pour les terres fertiles et profondes des vallées, 
notamment celles des  vallées du Dourdou et de la Sorgues. Pourtant , aux abords du Dourdou sur la 
commune de Vabres,  il y avait de quoi répertorier des parcelles favorables au maraîchage: car sur 
ces terres , il y eut jusqu'à une quarantaine de maraîchers installés jusque dans les années 60. Il y a 
actuellement un couple de maraîchers qui travaille la parcelle d'un ancien maraîcher à la zone dite 
du Pont-Vieux ou Mialaguet(Dourdou/Vabres)  c'est leur outil de travail et ils vendent directement 
sur les marchés locaux, notamment le très proche marché de St Affrique. D'ailleurs est- il question 
de circuits courts dans le Scot ?

Pourtant leur parcelle, et même toutes les parcelles de cette zone sont reconnues comme favorable 
au maraîchage at à l'agriculture,  elles ne sont pas du tout recensées dans le Scot comme ayant un 
fort potentiel maraicher .
 Au contraire, il est projeté de bétonner en zone d'activité par la Communauté de communes du St 
Affricain. Ce  n'est donc pas un hasard si cette zone est  non identifiée comme zone à potentiel 
maraîchèr sur la carte, mais au contraire elle est  enregistrée dans  la liste des zones d'activités 
actuelles et à venir . 
Bref , le Comité du Parc adapte le Scot .



Voici ma question : Pourquoi  notre  recommandation a t-elle été évacuée en n'étant  absolument 
pas traduite par une quelconque prescription dans le DOO?

Autres questions posées au PNRGC: 
Question : A quel moment, pendant l'élaboration du projet, le Parc s'est-il appuyé sur les 
associations de défense de l'environnement pour élaborer son projet de Scot , comme par exemple la 
Fédération de sauvegarde des Grands Causses ou France Nature Environnement? Je n'ai rien trouvé 
dans la totalité du dossier (lu page après page pourtant et bien qu'il y ait plusieurs centaines de 
pages à se coltiner).

 Question: Pourquoi le Parc a -t-il consulté pour avis (envois de courriers) toutes les diverses 
Chambres, agriculture, commerce, conseil départemental, certains services de l'Etat etc, et pourquoi 
a -t-il omis de demander l'avis de la  LPO, du CPIE, de la Fédération de sauvegarde des Grands 
Causses , de FNE, de l'APABA (agriculture bio)?
Je ne peux que constater un manque de volonté de la part du comité syndical Scot du Parc  de 
s'appuyer sur des associations protectrices de la biodiversité et de l'environnement pendant la 
concertation pour l'élaboration du projet du Scot.  

Maintenant, j'attends la réponse du Parc à ces questions sur la concertation ainsi qu'à mes 
questionnements relatifs aux recommandations des citoyens insuffisamment prises en comptes,  des 
citoyens qui ont pris la peine de venir participer à ces ateliers,  qui ont cru à la sincérité de la 
démarche et ont trouvé important de s'investir  afin de faire des recommandations, ils ont pris sur 
leur temps, en pleine journée, se sont déplacés sur plusieurs dizaines de km .. bien sur sans 
indemnités . 
Leurs recommandations ont été principalement faite dans un objectif de préservation des paysages, 
de préservation de la biodiversité, dans un souci fort de préserver l'avenir écologique  du territoire et 
plus généralement l'avenir de la Planète. Cela  reflétait également  un certain amour de la Nature. 
Cela peut en faire rire certains mais je crois que ces recommandations étaient importantes et 
auraient du  absolument étre prises en compte s'agissant d'une concertation " citoyenne" ..

Mon constat est le suivant et s'inscrit en réprobation contre ce Scot : Ce Scot finalisé par le DOO, 
document opposable juridiquement,  semble surtout devoir permettre la plus grande latitude 
possible à tous les projets de bétonnage de terres agricoles malgré les déclarations à la Presse, car il 
y a trop de flou par rapport à la consommation de terres agricoles et par rapport à des 
compensations bien pratiques ...  . La délibération en faveur du Scot consiste en un recueil de 
plusieurs documents soit environ 500pages, accepter la délibération telle quelle voudrait dire 
accepter la totalité de ces documents dont par exemple l'évaluation environnementale, les cartes, le 
bilan de concertation, le DOO alors qu'il y a des lacunes graves en faveur de l'environnement, de 
l'agriculture Bio, des terres maraîchères et de la biodiversité. Certaines réponses du  Parc aux 
recommandations faites des groupes de travail, sont  non traduites ni dans le PADD ou le DOO.

Je ne suis donc pas du tout favorable au Scot porté par le PNRGC en l'état et j'aimerais bien  obtenir 
des réponses .

Avec tout mon respect, Monsieur le Commissaire Enquèteur,

Cordialement,
Carole Joly































  A l'attention de Monsieur le Président de la Commission d’Enquête 
 
Monsieur DORVAL, 
 
Je suis propriétaire de terrains agricoles sur la commune de Camarès. J’ai soumis, avec mon 
exploitant, mes terrains à l’étude de faisabilité d’un projet éolien. Ce projet apporterait à 
l’exploitation agricole ainsi qu'à d'autres propriétaires fonciers riverains une sécurité financière. 
J’envisage également à court terme d’implanter des petites éoliennes pour atteindre un équilibre 
énergétique sur mon exploitation. Bon nombre de mes confrères envisagent également cette 
possibilité lorsque de grandes éoliennes ne peuvent être implantées. 
 
Le Scot, tel que rédigé, met à mal l’ensemble de mes projets. Il exclut les éoliennes en dehors de 
zones prédéfinies et par conséquent interdit d’implanter des éoliennes (petites et grandes) sur mes 
parcelles. 
 
L’avenir de mon exploitant est assombrit par la remise en cause de ces projets. 
Je souhaite rappeler au commissaire enquêteur que : 
-les agriculteurs représentent un maillon important de la vie économique et sociale locale, 
-les reprises d’exploitation sont de plus en plus rares du fait notamment du manque de stabilité 
économique et d’investissement nécessaire, 
-les agriculteurs sont les premiers à souffrir du dérèglement climatique. 
 
Amputer la possibilité pour les agriculteurs de diversifier leur revenu, d’envisager une autonomie 
énergétique et de participer à la lutte contre le dérèglement climatique est contraire à l’ensemble des 
dynamiques initiées à toutes les échelles (international : COP21 ; européen : Paquet Climat Energie ; 
national : Loi sur la transition énergétique pour la croissance verte ; régional : SRCAE). 
 
Je souhaite, Monsieur Le Président de la Commission d’Enquête, pouvoir participer au 
développement des énergies renouvelables en envisageant d’implanter des petites et/ou grandes 
éoliennes sur mes parcelles. 
Je vous demande pour ce faire de modifier le Scot en enlevant le schéma des énergies renouvelables 
du Document d’Orientation et d’Objectifs et de sa portée prescriptive en l’intégrant au diagnostic. 
 
Je vous remercie par avance de bien vouloir prendre en considération ma demande, veuillez agréer, 
Monsieur le Président de la Commission d’Enquête, l'expression de mes salutations distinguées. 
 
Mr. COSTES Michel 
 
        







  A l'attention de Monsieur le Président de la Commission d’Enquête 
 
Monsieur DORVAL, 
 
Je suis propriétaire de terrains agricoles sur la commune de Camarès. J’ai soumis, avec mon 
exploitant, mes terrains à l’étude de faisabilité d’un projet éolien. Ce projet apporterait à 
l’exploitation agricole ainsi qu'à d'autres propriétaires fonciers riverains une sécurité financière. 
J’envisage également à court terme d’implanter des petites éoliennes pour atteindre un équilibre 
énergétique sur mon exploitation. Bon nombre de mes confrères envisagent également cette 
possibilité lorsque de grandes éoliennes ne peuvent être implantées. 
 
Le Scot, tel que rédigé, met à mal l’ensemble de mes projets. Il exclut les éoliennes en dehors de 
zones prédéfinies et par conséquent interdit d’implanter des éoliennes (petites et grandes) sur mes 
parcelles. 
 
L’avenir de mon exploitant est assombrit par la remise en cause de ces projets. 
Je souhaite rappeler au commissaire enquêteur que : 
-les agriculteurs représentent un maillon important de la vie économique et sociale locale, 
-les reprises d’exploitation sont de plus en plus rares du fait notamment du manque de stabilité 
économique et d’investissement nécessaire, 
-les agriculteurs sont les premiers à souffrir du dérèglement climatique. 
 
Amputer la possibilité pour les agriculteurs de diversifier leur revenu, d’envisager une autonomie 
énergétique et de participer à la lutte contre le dérèglement climatique est contraire à l’ensemble des 
dynamiques initiées à toutes les échelles (international : COP21 ; européen : Paquet Climat Energie ; 
national : Loi sur la transition énergétique pour la croissance verte ; régional : SRCAE). 
 
Je souhaite, Monsieur Le Président de la Commission d’Enquête, pouvoir participer au 
développement des énergies renouvelables en envisageant d’implanter des petites et/ou grandes 
éoliennes sur mes parcelles. 
Je vous demande pour ce faire de modifier le Scot en enlevant le schéma des énergies renouvelables 
du Document d’Orientation et d’Objectifs et de sa portée prescriptive en l’intégrant au diagnostic. 
 
Je vous remercie par avance de bien vouloir prendre en considération ma demande, veuillez agréer, 
Monsieur le Président de la Commission d’Enquête, l'expression de mes salutations distinguées. 
 
Mr. ARVIEU Francis 
Mme. REYNES Isabelle 
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Nombre de conseillers : 
En exercice…………….7 
Présents…………….. ...6 
Votants………………… 6 

- Pour : 7 
- Contre : 0 
- Abstention : 0 

 
Date de la convocation : 24/03/2017 

 
 

SEANCE N°2017-2 

DELIBERATION N°2017-2-8 

URBANISME – SCOT 

Observations enquête publique 

 
Vu le projet de Schéma de Cohérence Territoriale du Parc Naturel régional des Grands Causses 

arrêté en date du 2 septembre 2016 ; 
 
Vu l’arrêté n°SCOT 2017-AR -22 du 10 février 2017 portant ouverture et organisation de 

l’enquête publique relative à l’élaboration du SCOT du Parc Naturel Régional des Grands Causses ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 15 décembre 2014 relative à la mise en œuvre de 

révision n°1 du PLUintercommunal ; 
 
Vu la délibération du 13 décembre 2016 du Conseil communautaire Larzac et Vallées émettant un 

avis favorable sur le projet susvisé ; 
 
Considérant que le projet susvisé est soumis à enquête publique du 1er mars 2017 à 9h00 au 

vendredi 31 mars 2017 à 17h00 inclus ; 
 
Considérant que dans le cadre de la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme engagée 

par la Communauté de communes, deux points en particulier du Document d’Orientation et d’objectifs 
(DOO) demandent à être précisés :  

 
– La date d’application des objectifs chiffrés en terme de besoins de logements visés à la 

page 13 du DOO n’est pas mentionnée : 
Afin de pouvoir établir un PLUI conforme à la réalité et aux besoins du territoire, il est indispensable que 
les objectifs de production de logements s’appliquent à compter de l’entrée en vigueur du SCoT et non sur 
des dates antérieures.  
 

- A la page 10 du DOO, il est écrit «  un atlas au 1/25 000 est annexé au DOO afin de 
déterminer la tache urbaine du territoire du SCOT. » : 
Après une analyse approfondie de la tâche urbaine, il ressort que des ajustements doivent être apportés à 
cette cartographie. L’échelle cartographique présentée n’est pas adaptée à une bonne lecture et lors d’une 
étude détaillée on note certaines incohérences (trou en zone urbaine, bâtiments non pris en compte…). A 
noter également que la méthodologie utilisée pour la définition de ces tâches urbaines n’est pas 
clairement explicitée.  
L’intégration de cet atlas au DOO, laisse supposer qu’il est prescriptif et rend par conséquent ses 
évolutions et corrections compromises. 
Dans le cas où ces documents ne seraient pas ajustables, il est préférable d’inclure la cartographie des 
tâches urbaines au rapport de présentation afin d’éviter que ces cartes n’aient pas une valeur prescriptive.  
 

COMMUNE DU VIALA-DU-PAS-DE-JAUX 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DE LA COMMUNE DU VIALA-DU-PAS-DE-JAUX 

 
L’AN DEUX MILLE DIX-SEPT, 
Le trente mars à vingt heures trente, 
Le Conseil Municipal de la Commune du VIALA-DU-PAS-DE-JAUX, légalement 
convoqué, s’est réuni, en Mairie, 
Sous la présidence de Monsieur MOULIERES Lucien, Maire  

PRESENTS : Mesdames ASTRUC Caroline, CARRIERE Nadine, Messieurs GALTIER 
Gérard, MOULIERES Lucien, VERDIER Antoine, VINCENT Didier. 
 
PROCURATION : Monsieur BAISSUS Claude a donné procuration à Monsieur GALTIER 
Gérard 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme ASTRUC Caroline a été désignée pour remplir ces 
fonctions qu’elle a acceptées. 
 
Le nombre de conseillers ayant pris part au vote est de six (dont un avec 
procuration). 
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2017-28 
 
 
Si tel n’était pas le cas, les marges de manœuvre des Communautés de communes dans le cadre de 
l’élaboration ou de la révision des PLUi seront très réduites. 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de transmettre cet avis au commissaire 
enquêteur dans le cadre de l’enquête publique en cours. 

 
Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, 

le Conseil municipal, à sept voix pour (dont une procuration), 
 

 
- Décide d’approuver l’ensemble des observations susvisées, 
- Autorise le Maire à transmettre cet avis au Parc Naturel Régional des Grands Causses et 

notamment au commissaire enquêteur afin qu’il figure au registre de l’enquête publique.  
 

Ainsi délibéré les jours, mois et an susdits 
Ont signé les membres présents 

 
Le Maire, 

Acte dématérialisé 
Lucien MOULIERES 

 
Acte rendu exécutoire  

- par flux de télétransmission à la sous-préfecture le 31 mars 2017 
- et la publication le 31 mars 2017 

Le Maire 
Lucien MOULIRES 
 

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Toulouse, 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 Toulouse Cedex 07 dans un délai de 2 

mois, à compter de la présente publication. 
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